
Comment signaler une entreprise qui ne respecte pas le droit du
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour signaler une entreprise ne respectant pas le droit du travail au Luxembourg, contactez l'Inspection du travail

et des mines (ITM) par courrier postal à Strassen, courriel à inspection@itm.etat.lu, formulaire en ligne sur

www.itm.lu, ou téléphone au (+352) 247-76100.

Fournissez une description détaillée des violations, les coordonnées de l'entreprise, la période concernée et

toute preuve disponible (contrats, bulletins de salaire, témoignages). Toute personne peut signaler, même

anonymement, avec garantie de protection contre les représailles selon la loi du 16 mai 2023 sur les lanceurs

d'alerte et confidentialité totale du signalement.

Définition

Le signalement consiste à informer l'ITM ou une autorité compétente d'une violation présumée du Code du

travail luxembourgeois, notamment :

Non-paiement ou retard de salaires

Non-respect des temps de travail et repos

Absence de déclaration des salariés au CCSS

Travail dissimulé ou au noir

Violations des règles de sécurité et santé au travail

Ce dispositif légal vise à garantir le respect des droits fondamentaux des salariés, l'égalité de traitement entre

entreprises et la lutte contre la concurrence déloyale. Il contribue à maintenir un environnement de travail

conforme et équitable au Luxembourg.

Conditions d’exercice

Qui peut signaler :

Toute personne physique ou morale, salariée ou non

Sans condition de nationalité, résidence ou ancienneté

Représentants du personnel, syndicats, associations

Témoins ou tiers ayant connaissance des faits

Modalités du droit :
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Signalement possible de manière anonyme ou nominative

L'identification facilite le traitement et le suivi par l'ITM

Aucun préjudice personnel requis pour signaler

Protection légale contre toute forme de représailles

Limites et responsabilités :

Les faits signalés doivent être précis et vérifiables

Les signalements calomnieux ou de mauvaise foi engagent la responsabilité civile et pénale

Respect du secret professionnel pour certaines professions

Modalités pratiques

Canaux officiels de signalement :

Courrier postal : ITM, 3 rue des Primeurs, L-2361 Strassen

Courriel sécurisé : inspection@itm.etat.lu

Formulaire en ligne : www.itm.lu (section signalement)

Téléphone : (+352) 247-76100 (heures ouvrables)

Guichet physique : Sur rendez-vous uniquement

Contenu obligatoire du signalement :

Identification de l'entreprise : Dénomination sociale, adresse, matricule

Description détaillée des violations constatées

Période concernée et fréquence des infractions

Nombre de salariés impactés si connu

Preuves disponibles : Documents, photos, témoignages écrits

Processus de traitement :

Accusé de réception sous 5 jours ouvrables

Analyse préliminaire et évaluation de la gravité

Enquête administrative si les faits sont avérés

Contrôle sur site possible sans préavis

Suivi communiqué si demandé et légalement possible

Pratiques et recommandations

Préparation du dossier :
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Rassemblez toutes les preuves documentaires (contrats, fiches de paie, relevés d'heures)

Établissez une chronologie précise des faits

Identifiez les témoins potentiels et leurs coordonnées

Photographiez les affichages obligatoires manquants

Accompagnement recommandé :

Consultez votre délégation du personnel en premier recours

Contactez un syndicat pour conseil et assistance

Sollicitez un avocat spécialisé en droit du travail pour les cas complexes

Utilisez le service de médiation de l'ITM si approprié

Mesures de protection :

Conservez une copie sécurisée de tous les documents

Communiquez par écrit pour garder une trace

Informez une personne de confiance de votre démarche

Documentez toute tentative de pression ou intimidation

Alternatives au signalement :

Négociation directe avec l'employeur pour violations mineures

Médiation interne via les représentants du personnel

Procédure judiciaire devant le Tribunal du travail

Saisine syndicale pour action collective

Cadre juridique

Textes fondamentaux :

Code du travail luxembourgeois : Livre VI sur l'inspection du travail

Articles L.611-1 à L.611-4 : Missions et pouvoirs de l'ITM

Articles L.612-1 à L.612-5 : Procédures de contrôle et d'enquête

Articles L.811-1 à L.811-6 : Sanctions administratives et pénales

Protection des lanceurs d'alerte :

Loi du 16 mai 2023 transposant la directive européenne 2019/1937

Articles L.271-1 et suivants : Dispositif de protection

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement et non-discrimination

Cadre européen et international :
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Directive UE 2019/1937 sur la protection des lanceurs d'alerte

RGPD (Règlement UE 2016/679) : Protection des données personnelles

Conventions OIT ratifiées par le Luxembourg

Le signalement constitue un acte citoyen protégé par la loi luxembourgeoise. Vérifiez toujours la véracité et la matérialité des faits

avant tout signalement pour éviter les accusations calomnieuses passibles de poursuites.

L'ITM traite environ 2.500 signalements par an avec un délai moyen d'intervention de 15 jours ouvrables. Les violations les plus

fréquemment signalées concernent le non-paiement des heures supplémentaires (35%), le travail non déclaré (25%) et les

conditions de sécurité (20%).

Conservez impérativement tous les éléments de preuve et respectez la confidentialité des informations pour garantir l'efficacité de

la procédure et votre protection juridique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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